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	COMMUNIQUÉ

15 décembre 2010
AIDE A L’AUTONOMIE :
L’AD-PA RAPPELLE L’ESSENTIEL

Suite aux déclarations de la Ministre R. BACHELOT et du Vice Président de l’ADF, Y. DAUDIGNY, l’AD-PA rappelle qu’elle reste ouverte pour participer au grand débat annoncé sur l’aide à l’autonomie ; son Président P. CHAMPVERT rappelle dans ce cadre que si l’AD-PA attend en effet des solutions sur la baisse du coût payé directement par les personnes âgées et leurs familles en établissement, elle attend surtout une amélioration des conditions concrètes de vie de nos aînés par l’augmentation de nombre de professionnels en institution et à domicile.
A très court terme, et dans cette perspective, elle demande à nouveau la création d’un fond d’urgence de l’aide à domicile pour sauver les associations qui n’ont plus les moyens de fonctionner, et la suppression des dispositifs de suppressions d’emplois dans les établissements.
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